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RESPECT DES NORMES APPLICABLES

222. Toute action prise par un organisme pour mettre 
en œuvre l’une des mesures prévues dans le présent cha-
pitre doit être faite conformément aux lois, aux règlements 
et à toute autre norme applicables.

SECTION IV
MONTANT DE L’AIDE

223. Une aide est accordée à un organisme qui a 
engagé des dépenses additionnelles afi n de porter aide 
et assistance aux sinistrés, si celles-ci ont été demandées 
ou agréées par le ministre. L’aide accordée est égale au 
montant de ces dépenses.

SECTION V
MODALITÉS DU VERSEMENT DE L’AIDE

224. L’aide est versée à un organisme selon les moda-
lités suivantes :

1° après analyse de la demande, une avance peut être 
accordée jusqu’à concurrence de 85 % du montant estimé 
de l’aide;

2° lorsque des pièces justifi catives sont présentées et 
acceptées dans une proportion supérieure à celle cor-
respondant à l’avance accordée, un paiement partiel ou 
fi nal peut être versé, sur présentation et acceptation de 
ces pièces.

L’aide accordée à l’organisme peut lui être versée 
conjointement avec une institution fi nancière, un entre-
preneur ou un fournisseur.
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Gouvernement du Québec

Décret 460-2018, 28 mars 2018
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
Me Jean-Luc Malouin comme coroner en chef adjoint 
et sa désignation comme coroner en chef remplaçant

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 8 de de 
la Loi sur la recherche des causes et des circonstances des 
décès (chapitre R-0.2) prévoit que le gouvernement peut en 
outre nommer parmi les coroners permanents deux coro-
ners en chef adjoints, dont l’un est désigné pour remplacer 
le coroner en chef en cas d’absence ou d’empêchement de 
ce dernier;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi prévoit notamment 
que la durée du mandat des coroners en chef adjoints est 
d’au plus cinq ans et qu’ils demeurent en fonction après 
l’expiration de leur mandat de coroner en chef adjoint 
jusqu’à ce qu’ils aient été remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE l’article 19 de cette loi prévoit notamment 
que le traitement, les avantages sociaux et les autres condi-
tions de travail d’un coroner en chef adjoint sont fi xés par le 
gouvernement;

ATTENDU QUE Me Jean-Luc Malouin a été nommé 
coroner en chef adjoint et désigné comme coroner en 
chef remplaçant par le décret numéro 403-2017 du 12 avril 
2017, que son mandat viendra à échéance le 11 avril 2018 
et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE Me Jean-Luc Malouin soit nommé de nouveau coroner 
en chef adjoint et désigné coroner en chef remplaçant pour un 
mandat de deux ans à compter des présentes, aux conditions 
annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

Conditions de travail de Me Jean-Luc 
Malouin comme coroner en chef adjoint
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi sur 
la recherche des causes et des circonstances des décès
(chapitre R-0.2)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Jean-Luc 
Malouin, qui accepte d’agir comme coroner en chef 
adjoint.

Sous l’autorité du coroner en chef et dans le cadre des 
lois et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par le Coroner pour la conduite de ses affaires, 
Me Jean-Luc Malouin exerce tout mandat que lui confi e 
le coroner en chef.

Me Jean-Luc Malouin exerce ses fonctions au bureau 
du Coroner à Québec.

La semaine et la journée régulières de travail de 
Me Jean-Luc Malouin sont celles que le coroner en chef 
juge nécessaires pour qu’il s’acquitte des devoirs de sa 
charge.

Texte surligné 
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Le lieu de résidence de Me Jean-Luc Malouin doit être 
situé sur le territoire de la communauté urbaine de Québec 
ou dans le voisinage immédiat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 12 avril 2018 pour 
se terminer le 11 avril 2020, sous réserve des dispositions 
de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Jean-Luc 
Malouin reçoit un traitement annuel de 147 602 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables 
à un vice-président d’un organisme du gouvernement du 
niveau 4 compte tenu des modifi cations qui y ont été ou 
qui pourront y être apportées.

En outre de son traitement annuel, Me Jean-Luc 
Malouin reçoit, à titre de coroner permanent en dispo-
nibilité à la demande expresse du coroner en chef, une 
rémunération d‘une heure aux taux horaire obtenu en 
divisant ce traitement annuel par 1826,3, pour chaque 
période de huit (8) heures en diponibilité.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à Me Jean-
Luc Malouin selon les dispositions applicables à un vice-
président d’un organisme du gouvernement du niveau 4 
compte tenu des modifi cations qui y ont été apportées.

Les conditions de travail non expressément défi nies 
par ces Règles sont celles prévues à la Directive concer-
nant l’ensemble des conditions de travail des cadres dans 
la mesure où ces dispositions sont conciliables avec les 
dispositions prévues par ces Règles.

Dans le cas où les dispositions de ces Règles et 
Directives sont inconciliables avec les dispositions conte-
nues au présent décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée à 
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Jean-Luc Malouin peut démissionner de son poste 
de coroner en chef adjoint et de coroner permanent, sans 
pénalité, après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Suspension ou destitution

En vertu de l’article 15 de la Loi sur la recherche des 
causes et des circonstances des décès (chapitre R-0.2), le 
gouvernement peut suspendre avec ou sans traitement ou 
réprimander Me Jean-Luc Malouin sur un rapport du juge 
en chef de la Cour du Québec, ou d’un juge de cette cour 
désigné par lui, fait à la suite d’une enquête demandée par 
le ministre de la Sécurité publique.

4.3 Échéance

À la fi n de son mandat, Me Jean-Luc Malouin demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RETOUR

Me Jean-Luc Malouin peut demander que ses fonctions 
de coroner en chef adjoint prennent fi n avant l’échéance du 
11 avril 2020, après avoir donné un avis écrit de trois mois.

En ce cas, Me Jean-Luc Malouin pourra demeurer coro-
ner permanent et son traitement correspondra au maxi-
mum de l’échelle de traitement des coroners permanents.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Jean-Luc 
Malouin comme coroner en chef adjoint se termine le 
11 avril 2020. Dans le cas où le ministre responsable a 
l’intention de recommander au gouvernement le renouvel-
lement de son mandat à titre de coroner en chef adjoint, 
il l’en avisera au plus tard deux mois avant l’échéance du 
présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si 
le gouvernement ne nomme pas Me Jean-Luc Malouin 
à un autre poste, ce dernier pourra demeurer coroner 
permanent et son traitement correspondra au maximum 
de l’échelle de traitement des coroners permanents.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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